Module : Didactique des langues : Manuels, méthodes et supports 
Niveau : Master 2
Semestre : 1
Introduction au module
	Passer d’une logique d’enseignement à une logique d’apprentissage, c’est aller vers des démarches qui font de l’apprenant un partenaire actif dans le processus de sa formation, démarches qui le mèneront progressivement vers l’autonomie. Il s’agit de mettre en œuvre des dispositifs qui lui permettront « d’apprendre à apprendre » pour que cet apprentissage puisse se continuer naturellement après sa sortie de l’école. Cet apprentissage aura pour but l’installation de compétences disciplinaires et de savoir-faire transversaux qui s’ouvrent à l’interdisciplinarité. 
[bookmark: _GoBack]	Doter les apprenants d’un outil linguistique performant, permettant le plus de « transactions » possibles par la prise en compte de toutes les composantes de la compétence de communication car l’acquisition d’une langue étrangère ne peut pas se réaliser efficacement qu’en associant l’aspect utilitaire linguistique à l’aspect culturel. Ceci dit, une langue maîtrisée est un atout pour la réussite professionnelle dans le monde du travail et le moyen le plus objectif de connaissance de l’autre à travers une réflexion entretenue sur l’identité/ Altérité.
	Il s’agit également de développer chez les apprenants des attitudes sociales positives comme l’esprit de recherche et de coopération ; de stimuler la curiosité, l’envie d’apprendre par la réalisation collective de projets. Le projet, qui obéit à des intentions pédagogiques, constitue le principe organisateur des activités et la manifestation des rapports dialectiques entre l’enseignement et l’apprentissage. Ainsi, l’intégration des savoirs, savoir-faire et savoir-être suscite la mise en œuvre de l’approche par compétences qui permet de ne pas couper les apprenants de leur environnement culturel et social par le transfert, à l’extérieur, des habiletés acquises à l’école.
Processus enseigner/ apprendre : Vers une pédagogie moderne 
	La pédagogie traditionnelle
· Pour l’enseignement traditionnel, l’enseignant est à la fois le dispensateur du savoir et le juge attribuant des récompenses et des fonctions, il s’agit d’une conception à dominance juridique où le professeur doit être juste dans ses jugements. 







· La pédagogie traditionnelle s’intéresse à l’ensemble des élèves de manière uniforme (c’est aux élèves de s’adapter à l’enseignement dispensé). Le premier rôle de l’enseignant est celui d’émettre le message (information).
	La pédagogie moderne
· Dans la nouvelle pédagogie, le professeur est d’une part le médiateur entre la savoir et l’apprenant, d’autre part un gestionnaire des apprentissages de chaque apprenant. Conception à inspiration économique où la bonne gestion est la principale tâche du professeur (identification des lacunes de chaque apprenant, planification par objectif, évaluation formative, activité de soutien à l’égard des plus faibles … travail autonome des apprenants.
· Cette pédagogie tient compte des caractéristiques concrètes des apprenants (c’est à l’enseignant(e) d’adapter l’enseignement aux diverses catégories d’apprenants .Le premier rôle de l’enseignant est celui de guider l’apprenant à gérer les apprentissages. 
















La pédagogie de projet 
1. Introduction 
	La pédagogie de projet modifie en profondeur la vision de la classe de langue en la dotant d’une conception dynamique de l’enseignement. Il s’agit maintenant de raisonner en termes d’apprentissage et non plus d’enseignement. 
	Dans cette nouvelle conception où la classe se transforme en atelier d’apprentissage, la hiérarchie s’annule et le rôle de l’enseignant se trouve bouleversé, puisqu’il n’est plus détenteur du savoir, dispensant ses connaissances de manière magistrale au cours d’interventions désincarnées, mais médiateur, guide, animateur. Il doit véritablement s’effacer et n’intervenir que ponctuellement pour dépanner l’apprenant et doit en outre s’efforcer de rattacher chaque élément d’apprentissage à une situation concrète de discours. (Situation authentique). 
	L’élève quitte alors son statut de spectateur pour devenir acteur de sa formation. Ainsi responsabilisé, il se motive, a envie d’apprendre, reprend confiance en lui et se place dans une perspective de réussite. La pédagogie de projet est donc une pédagogie de la stimulation. 
2.La démarche pédagogique : Le projet considéré dans sa globalité, constitue l’organisateur didactique d’un ensemble d’activités. Il est organisé en séquence, ayant une cohérence interne et des intentions pédagogiques. Il permet d’installer une ou plusieurs compétences définies dans le programme. Il permet aussi de passer d’une logique d’enseignement à une logique d’apprentissage. 
· En entreprenant une démarche de projet le professeur accepte :
- de tenir compte des besoins et des intérêts des apprenants, 
- de négocier avec les apprenants les objectifs et les moyens, 
- d’agir comme médiateur et non comme dispensateur de savoir.
· L’apprenant impliqué dans un projet est un partenaire actif dans le processus de son apprentissage. Il « apprend à apprendre » par une recherche personnelle. 



2.1. Le projet 
Est une nouvelle façon de travailler et de gérer le temps, l’espace, la classe et les apprentissages. Ils se donne pour objectif l’élaboration d’un produit, écrit ou oral : écrire un conte, organiser une exposition, réaliser un dépliant touristique pour sa ville …
	Le projet est le cadre intégrateur dans lequel les apprentissages prennent tout leur sens. Il permet donc la maîtrise d’une ou plusieurs compétences qui en sont le but ultérieur.
	Il permet à l’apprenant de s’impliquer dans un travail de groupe et de recherche pour la réalisation d’un objectif collectif. Ce faisant, il est un facteur de socialisation et développe des savoir-faire importants : faire une recherche, se documenter, écouter les autres, classer des informations …
	Le projet se déroule en séquences ; chaque séquence permet d’atteindre des objectifs d’apprentissage. Tous les objectifs convergent vers la réalisation du projet.
	Décider d’un projet pour la classe suppose que soient pris en compte plusieurs paramètres : L’effectif de la classe, son profil (faible, hétérogène …), sa personnalité (calme, agitée, etc …), l’âge des apprenants , leurs intérêts et les moyens dont on dispose.
2.2. La séquence 
	La séquence est une étape d’un projet. Chaque séquence présente des objectifs (opérationnels) d’apprentissage vers lesquels convergent des activités de lecture, d’oral et d’écriture. 
 	Ces objectifs sont évalués, au cours de la séquence de façon formative (l’enseigne s’assure que tous les apprenants suivent et acquièrent les savoirs nécessaires à la poursuite de la séquence), en fin de séquence de façon sommative (une tâche complexe et individuelle permet aux apprenants de faire la synthèse des acquisitions).
	Dans toute séquence, et au cœur des diverses activités, se trouvent les moments de construction de la langue. 
3. Pourquoi préparer la classe ?
	L’école est une institution qui permet de transmettre un savoir, un savoir -faire et un savoir-être aux apprenants dans le cadre du patrimoine culturel national. Ceci dit, l’enseignant a la responsabilité d’aménager les conditions nécessaires à la vérification des acquisitions. Donc, il ne peut s’en remettre au hasard. Il doit d’abord préparer sa classe et ce, en prévoyant les moyens nécessaires qui permettront aux apprenants d’effectuer les apprentissages pour lesquels ils se trouvent à l’école. C’est également, se donner les moyens de savoir à quel moment et en quel sens il convient de changer ces conditions si elles ne répondent pas à ce qu’on attend des apprenants. 
· La préparation de la classe se situe à deux niveaux : 
- celui du travail global prévu par l’enseignant que l’on peut appeler le projet pédagogique. 
- celui de la préparation de la séquence de la classe elle-même que l’on pourrait appeler le projet d’action de formation ou bien projet d’activités réalisé par ou avec les apprenant.
4. Préparer le projet pédagogique : La démarche pédagogique du projet se déroule en deux phases : conception et réalisation
	L’apprentissage s’articule sur des objectifs cognitifs, socioculturels et socio affectifs. Pour que l’apprenant s’implique dans son apprentissage, il faut qu’il y adhère. Il devient donc nécessaire de négocier avec les apprenants l’intitulé du projet, sa thématique et la forme que ce projet doit prendre. Quand un apprenant aborde un nouvel apprentissage, il est déjà porteur de représentations (vision du monde et connaissances intellectuelles) et de capacités (ensemble de savoirs et de savoir-faire) que l’action pédagogique doit s’efforcer de faire émerger par une évaluation diagnostique qui consiste à  identifier, déterminer et définir les lacunes des apprenants pour y remédier. C’est aussi déceler leurs capacités pour les développer et les améliorer. L’évaluation s’inscrira dans un processus. 
Préparer le projet pédagogique c’est aussi concevoir un système ou un enchaînement d’objectifs qui s’articulent les uns aux autres sous forme d’une chaîne ou bien sous forme d’un réseau et se donner les moyens de repérer (tâches/ activités qui travaillent pour l’atteinte de visés) quand et à quel moment les objectifs sont atteints. Cela suppose, bien entendu, prévoir pour chacun des objectifs, des procédures à mettre en œuvre. 
	Préparer un projet pédagogique, c’est introduire de la cohérence et de la progressivité dans les apprentissages contrôlables. Mesurables et évaluables.


5. Le projet pédagogique et le projet d’activités 
	Comment fonctionne un situation d’apprentissage ? le développement de capacités nouvelles se fait qu’à travers une activité personnelle, en effectuant une tâche. C’est l’enseignant qui décide, mais c’est l’apprenant qui apprend grâce à son engagement actif dans la tâche proposé. En d’autres termes, l’apprentissage n’est possible que si l’apprenant accomplit la tâche qui le conduira à développer les capacités. C’est-à-dire que toute pédagogie efficace est une pédagogie de projet. 
	Le projet de l’apprenant ne consiste pas à lui demander de le prévoir, c’est l’enseignant qui le lui propose après l’avoir soigneusement élaboré. Ce projet élaboré et proposé par l’enseignant est un projet d’activités et non un projet d’objectifs. Ce qui intéresse l’enseignant c’est l’ensemble des acquisitions auxquelles il veut conduire ses apprenants. Ceci dit, à travers la réalisation d’un projet d’activités, les apprenants développent les compétences, acquièrent de nouveaux savoirs (connaissances) tels que : identifier, classer, repérer, prévoir, organiser, reconstituer des apprentissages qui se font de manière spontanée non contrôlée par l’enseignant ou visés si nécessaire est. Le projet d’activités est donc pour le maître un moyen de faire aboutir son objet pédagogique.
Conclusion 
	Pour travailler un projet, il est nécessaire d’en saisir les étapes, la démarche, la distribution des rôles, l’attribution des tâches aux apprenants et surtout l’expression d’un objectif aussi clair que possible. La réalisation du projet suppose aussi la mise en place d’un référentiel de compétences intégrées au projet. Voire, à titre d’exemple, quelques projets qui permettent de travailler certaines compétences du programme officiel de français : 
· Créer et aimer un club de correspondance.
· Mener une compagne de sensibilisation sur un fléau social.
· Produire une bande dessinée à partir de divers textes.
· Créer un journal de classe.
· Produire un recueil de nouvelles.
· Ecrire la biographie d’un personnage célèbre.
· Ecrire l’histoire ou faire la monographie de son quartier.

6. Réalisation du projet comprend quatre temps et dix opérations  
Temps 1 : L’origine et le fondement du projet 
1. De quoi s’agit-il ?
2. Qu’est- ce qui en justifie l’intérêt ? 
3. Quels sont ses objectifs ? 
Ces trois questions nous permettront : 
A/ de bien définir le projet et de prévoir la forme du produit fini (exposition, journal, dépliant, reportage, affiche, etc) ; 
B/ de voir si le projet correspond aux programmes officiels ; 
C/ d’identifier clairement les compétences à acquérir par les apprenants ; 
D/ faire un état des lieux et des connaissances acquises à réinvestir dans le projet. 
Le projet doit recueillir l’adhésion des apprenants ; il doit, en outre, être faisable : il faut donc passer en revue les moyens dont on dispose, les ressources qu’on peut consulter ;
E/ cibler quelques objectifs à atteindre en fonction de ce qu’ils savent et de ce que le professeur veut leur apprendre (voir le programme qui assigne pour chaque projet une série d’objectifs, à charge pour le professeur de les enrichir) .
F/ écrire le projet.
Temps 2 : Le plan d’action
4. Quelles sont les ressources recensées ?
5. Quel est le calendrier prévu ? 
6. Quels seront les acteurs et leurs rôles ?
	La première de ces trois questions nous permettra de mener une analyse des besoins et des ressources au plan humain et matériel ; c’est à ce moment-là qu’on recherchera des partenaires et des intervenants de l’extérieur. 
	La mise en place d’un échéancier est indispensable ; on se mettra d’accord sur un calendrier précis de réalisation quitte à le retoucher durant le projet. 
	Il est également indispensable que chaque apprenant sache ce qu’il doit faire et à quel moment ; c’est-à-dire qu’il faut absolument répartir les tâches et assigner à chacun un rôle ou plus.
Le plan d’animation et de gestion du projet (réalisation)
7. Quels sont les difficultés envisageables à priori ? 
8. Quels sont les ajustements possibles ? 
9. Comment sera faite la communication ? 
	Le fait de recenser les difficultés aidera à mieux définir le projet et à apporter alors les réajustements les plus indiqués. 
	Au fur et à mesure du déroulement du projet, l’équipe sera amenée à mener des évaluations 
Intermédiaires qui permettront de réajuster le tir ; c’est ces moments-là qui permettront aussi de relancer le projet, d’encourager les acteurs et le travail en équipe. 
Temps 4 : bilan et évaluation
10. comment sera fait le bilan et sur quoi portera l’évaluation ? 
	Le professeur devra réfléchir sur les domaines sur lesquels portera l’évaluation et sur les critères de réussite retenus. C’est dire que le professeur mettra au point, au préalable, des grilles d’évaluation critèriées et des indicateurs de réussite. Cette phase fera donc référence aux objectifs fixés au départ.






